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Chambre des llcprésentants. 

SÉANCE DU 24 MARS 184(L 

CONSERVATION DES LIS'fES DES ÉLEC'fEURS COMMUNAUX (\ 

Rapport [aù , au nom de la section. centrale ('): par .ni. Du Bus, ainé. 

MESSIEURS) 

L'expérience a fait reconnaître qu'il n'a pas été pris, par la loi communale, 
des précautions suffisantes pour la conservation de la liste des électeurs 
communaux. 

Celte liste, dont il n'existe qu'un original reposant au secrétariat de la com­ 
mune, peut s'égarer; et la loi n'a pas prévu ce cas, ni déterminé comment il 
serait suppléé à celte perte. 

En prescrivant la révision annuelle de la liste, qui est permanente, et en fixant 
les délais de cette révision, elle n'a pas prévu non plus le cas où l'administration 
laisserait écouler ces délais sans y avoir fait procéder. 

C'est pour réparer ces omission'> de la loi communale que, dans votre séance 
du 31. janvier dernier, 1\1. le Mmistre de l'Intérieur vous a présenté un projet 
de loi. 

Ce projet, examiné par les sections, y a: en g:énéral, été favorablement 

(') Projet de loi, n° l2:2. 
(') La section centrale, présidée par M. L1EDTs, était composée de iUM. Du Bus ainé, VAl'I DE" 

SnEl'I, V.1.i"I DEi'I EYl'rni,;, DE Tusux, DE CoRSWARJi)l et Ds C11t11AY. 
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accueilli; et la section centrale, profilant de plusieurs observations qua prn­ 
duites cet examen, s'est attachée ù assurer, par des dispositions plus coruplètes, 
l'exécution n\p1lièrc des prescriptions de la loi. 

A1n1cu P1m,11E1L 

Selon cet article, la liste des électeurs communaux sera tenue en double, 
connue celle des électeurs pour les Chambres; ces deux doubles seront confiés 
à la 3·arde de fonctionnaires différents; et, si l'un d'eux venait ù s'éaar·er, 011 

serait au moins assuré de pouvoir recourir ù l'autre. Cette précaution, que la 
!oi électorale du 3 mars 1831 a prescrite, devait naturellement être étendue 
aux listes des électeurs communaux, Aussi toutes les sections et la section 
centrale, à l'unanimité, y ont-elles donné leur assentiment. 

Le projet propose le dépôt immédiat de l'un des doubles au commissariat 
d'arrondisscruent. Il en doit être ainsi, sans doute, pour les listes de toutes les 
communes auxquelles s'étendent les attributions du commissaire : car, averti 
par l'expiration du délai, il est mis à même de s'assurer sans retard si la révi­ 
sion a eu lieu conformément à la loi; et, en cas d'omission, de veiller à ce que 
celle omission soit réparée avant l'époque ordinaire des élections. 

~lais quant aux villes chefs-lieux d'arrondissements, et à celles dont la popu­ 
lation s'élève au moins à 5,000 âmes, le commissaire d'arrondissement n'y 
exerce aucune autorité; les administrations de ces villes ne sont pas soumises 
à sa surveillance et ne correspondent en aucun cas avec lui (1). 

Ce n'est pas à ce fonctionnaire qu'elles doivent convenablement être tenues 
d'adresser le double de la liste. Tous leurs rapports sont avec les autorités cen­ 
trales de la province. La 5e section a demandé que le double fùt déposé, dans 
ce cas, au ereffe provincial; et se ralliant à cette opinion , la section centrale 
propose de la faire adresser en conséquence au gouverneur. 

La 4e section a estimé qu'un double dépôt serait utile et que la liste devrait 
être faite en triple. 

La section centrale s'est prononcée pour l'envoi d'un seul double, l'expé­ 
rience ayant démontré que cette précaution était suffisante pou.- la conservation 
des listes des électeurs pour les Chambres. 

L'art. 16 de la loi communale accorde à l'administration, du moment de la 
clôture définitive de la liste, un délai de 48 heures pom· Iaccomplissement 
d'une autre formalité importante de la révision, celle de la publication d'une 
liste supplémentaire, comprenant les noms des électeurs admis lors de la clôture 
sans avoir été portés sur la liste affichée. 

(') Loi provinoia]e, art. 132, 13:3. 
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li a semblé à la section centrale que, pour atteindre plus complètement lti 
but que l'on a eu en vue, il convenait que l'autorité supérieure fùt mise ù mème 
de surveiller aussi l'accomplissement de celte formalité. En conséquence, elle 
propose de porter :'t trois jours le tenue de 2-1 heures fixé par l'art. l cr du projet 
pou1· l'envoi du double, et d'enjoindre à l'administration communale de foire 
connaitre, en transmettant ce double, que la liste supplémentaire a été affichée 
conformément à la disposition susrappelée. 

Cc délai de trois jours avait été demandé par la première section, mais pom 
un autre motif; celui <le 24 heures lui paraissait insuffisant poul' les communes 
populeuses. 

Celle même section a fait remarquer avec raison qu'il doit être bien entendu 
que la Iist e 7 dont le double sera transmis au commissariat d'arrondissement 
aux termes de l'article premier du projet, doit être celle de tous les électeurs 
admis lors de la clôture définitive, y compris ceux dont il est prescrit de former 
une liste supplémentaire. Comme il importe que les administrations cornmu­ 
uales ue s'y trompent pas, la section centrale a adopté une rédaction qui ne 
laisse sur ce point aucune équivoque. 

Une autre proposition de la 1 re section a été admise par la section centrale: 

Selon le Ge§ de l'art. 17 de la loi communale, en cas d'appel contre les réso­ 
lutions du conseil, les décisions de la députation permanente doivent ètre 
notifiées ù l'autorité communale, pour qu'il soit procédé, s'il y a lieu, aux recti­ 
fications nécessaires. 

Il importe c1ue ces rectifications soient faites aussi sur le double qui est dé­ 
posé au commissariat d'arrondissement; nous proposons donc, d'accord avec 
la l r e section, de prescrire la notification de ces décisions au commissaire. 

Lorsqu'une rectification devra èt re faite, eu vertu (l'une décision de la dépu­ 
tatiou, sui- un double déposé au greffe provincial, elle le sera par le greffier 1 
aucune notification n'est nécessaire ici} le BœHier ne pouvant ianorer une déci­ 
sion qu'il a lui-même constatée. 

Cette disposition formerait un article nouveau qui prendrait place après 
l'art. t er du projet du Gouvernement modifié d'après les observations qui 
précèdent. 

Aa1. ~- 

Cet article prévoit deux cas : celui où la révision n'a pas eu lieu .'.t l'époque 
déterminée par la loi, et celui où la liste révisée a été perdue ou détruite. 

Pour l'un et l'autre cas, il ordonne la formation d'une nouvelle liste qui serait 
arrêtée et affichée ù une époque à déterminer par un arrêté royal 1 pour ètre 
ensuite procédé à l'examen et au jugement des réclamations tendant à la rec­ 
tification de la liste, dans la forme et dans les délais prescri ts pm· les art. "1.4, 
15, 16, 17 et 18 de la loi communale. 



( ,1 ) 

La première section a pensé que les deux cas, réunis ainsi dam une dispo:,Î­ 
tion commune, ne pouvaient pas être coufondus , et que cette disposition était 
inadmissible poul' le deuxième cas. 

Lorsque la révision n'a point eu lieu dans les délais fixés par la loi, on couçoi t 
(lue de nouveaux délais soient accordés ù celle fin; que la liste soit affichée; 
(JUe les citoyens qui pourraient avoir des réclamations ii former soient invités 
ù s'adresser, :\ cet effet, à l'autorité dans la quinzaine de I'afliche ; que IBs 
réclamations soient examinées et jugées. 

Mais lorsque la liste a été révisée, tous les intéressés out été mis en demeure­ 
de faire lems réclamations dans le délai fixé par la loi ; il y a déchéance acquise 
contre ceux qui ont né5lig·é de les présenter. Et quant aux réclamations qui 
ont été formées dans cc délai, soit qu'elles aient été accueillies ou rejetées, il y 
a chose jugée pour ou contre ceux que ces décisions concernent. 

Ces déchéances, ces décisions passées en force de chose jugée, le projet les 
considère comme non avenues, sous le prétexte de la perte de la liste; pat· 
suite; ceux qui se trouvent léualemcnt exclus de la liste électorale, pourraient 
encore s'y faire admettre; et ceux dont les droits ont été consacrés par une 
décision formelle: soit du conseil, soit de la députation, verraient lems droits 
remis en question : le projet relève clone les uns de déchéances itrévocablemeut 
encourues, tandis qu'il enlève aux autres des droits acquis. Une disposition 
semblable est trop contraire aux principes qui doivent diriger le léjjîslatern, 
pour qu'elle puisse recevoir son assentiment. 

Il n'y a d'ailleurs aucune nécessité de prévoir désormais le cas de la perle ou 
de la destruction de la liste des électeurs communaux. Elle sera dorénavant 
faile en double orisinal, comme celle des électeurs pour les Chambres; les 
deux doubles reposeront dans deux dépôts différents; et celte précaution, 
nous en avons l'expérience, est suffisante. 

En conséquence, adoptant à l'unanimité l'avis dt! la 1re section, la section 
centrale propose le retranchement des mots : ots que la liste ·révt"sée aura été 
perdue ou, dëtruiie. Ainsi, l'art. 2, proposé par le Gouvernement, ne prévoirait 
que le cas où la révision n'aura pas eu lieu à l'époque fixée par la loi. 

Ce défaut de révision accuserait une négligence très 1;ra,·e de la part de 
I'administration communale. Il a paru à votre section centrale que cette négli­ 
Gence ne devait pas rester impunie. Comminer une peine pour ce cas, c'est 
éveiller l'attention des bourgmestres, et assurer d'une manière plus efficace 
l'exécution régulière de la loi communale sur ce point. 

Cette peine ~ dans notre opinion , devrait consister en une amende péeu­ 
niaire , à prononcer par le tribunal civil sur la poursuite (lu procureur du Roi, 
dans la forme suivie pour les contraventions aux lois· sur les actes de l'état 
civil ('). ' 

( ') Code civil , art. !SO. 
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mestre, 1'{)11du ainsi responsable devant la loi de l'acco mplisserucnt tics forma­ 
lités prescrites pour la révisiou , eu lui assurant copcudaut sou recou rs en 
indemnité, dans le cas où il justifie1·ait que l'omission est imputable, soit aux 
échevins, soit an secrétaire. 

L'article nouveau qui contient cette dispositiou péuale , forme le t roiaièrne 
du projet que nous avons l'honneur de soumettre ;'t h Chnmbrr-. 

ll rendra bien rare le cas d'omission de la révision auuuelle. 

Si cependant ce cas se présentait, il importe que l'omission soit réparée dam: 
le plus bref délai possible. 

Selon le projet du Gouvc1·ncmeut, il faut un .u-rêté royal 1 et cet ant\té fixe 
l'époque à laquelle la liste serait arrêtée et affichée. 

Cette disposition a été critiquée dans les sections. 

La 4e a pensé qu'il n'était point nécessaire de recourir daus cc cas au Gou­ 
vernernent central , et que le soin de provoquer la réparation de l'omission 
pouvait être confié au gouverneur, qui a dans ses attributions de veiller à ce 
que les lois et les règlements soient exécutés par les autorités qui lui sont 
subordonnées, et qui est mème armé . par l'art. 88 de la loi communale, du 
droit de les y contraindre, au moyen de l'envoi de commissaires spéciaux. 

li a semblé ù la 1.-c section que l'époque à laquelle devront commencer les 
opérations de la révision à effectuer eu exécution de l'ait. '2 chi projet, ne devait 
pas être déterminée arbitrairement par l'arrêté qui prescrit cette révision. 

Ces observations critiques ont paru fondées à la section centrale; elle a été 
d'avis toutefois, que l'arrêté devait être porté par la députation à qui lart. 88 
a confié aussi le soin de contraindre les autorités communales à l'exécution des 
lois et des règlements ffénéraux; et elle a cru pouvoir fixer ,\ trente jours, à 
dater de celui où le double de la liste aurait dù être déposé; le délai dans lequel 
cet arrêté sera rendu. li importe que 1 dans le cas qui fait l'objet de l'article, 
la révision ait lieu à une date aussi rapprochée que possible do l'époque déter; 
minée par la loi, et il ne doit pas dépendre de l'autorité provinciale de la 
retarder à son uré. Le défaut de dépôt du double de la lisle avertira l'autorité 
supérieure, et la mettra à même de constater les faits en peu de jours: de sorte 
qu'un mois suffira toujours pour porter l'arrèté. 

Nous proposons d'exprimer dans la loi que la notification de cet arrêté fera 
courir de nouveau le délai de quinzaine, fixé par l'art. 13 de la loi communale; 
pour la révision par le collège des bourgmestre et échevins; et qu'il l'expiration 
de cette quinzaine, la liste sera arrêtée et affichée. 

Et en rappelant l'observation des autres prescriptions des art. 14 et suivants 
de la même loi, nous croyons devoir rappeler aussi l'observation de l'article du 
projet qui ordonne l'envoi et le dépôt d'un double de la liste, 
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Enfin , nous avons admis l'amendement des 11·0 et 6e sections, qui ont pensé 
que le retard apporté à la révision ne doit pas avoir pour résultat de donner le 
droit électoral à ceux qui n'auraient pu ètre admis sur la liste, si la révision 
avait eu lieu à l'époque déterminée p;u· la loi. 

La 2e section a posé le cas où il y aurait refus de concours , de la part de 
l'administration communale, pour procéder à l'exécution de l'arrèté. 011 a 
demandé si, dans cc cas, il pourrait être procédé d'office ù la révision d(' la 
liste, en vertu du pouvoir attribué au gouverneur et ù la députation pa,· 
l'art. 88 de la loi communale. 

D'abord, cette coupable inertie i.l(HP'a verni t les torts de ladministrat ion locale 
et lui rendrait applicable l'art. 5ü de la même loi. La section centrale pense 
même qu'il serait utile qu'une suspension d'un mois pùt ètre prononcée dans 
ce cas contre le bourgmestre et les échevins par le rrouvemem\ sans qu'il Fùt 
obligé de prendre l'avis de la députation permanente. 

En outre, un nouvel arrêté de la députation devient nécessaire, afin qu'un 
nouveau délai soit ouvert pour la révision; et comme le premier terme fixé 
par la loi même, et le deuxième terme résultant du premier arrêté de la dépu­ 
tation, équivalent bien aux deux avertissements consécutifs exigés par l'art. 88, 
nous pensons que c'est le cas de l'envoi de commissaires spéciaux sur les lieux, 
aux frais des administrateurs nérrligents. Nous pensons encore qu'il faut aban­ 
donner à la députation le soin de définir la mission qne, selon les circonstances, 
elle donnera à ces commissaires pour arriver à la complète révision , mèrne 
d'office, de la liste. 

La section centrale estime qu'il faut une disposition expresse à cet éaard et 
elle la soumet à la Chambre; c'est l'art. 5 et dernier de son projet. 

Par suite des résolutions ci-dessus, prises à l'unanimité, elle a l'honneur tic 
proposer les amendements qui sont résumés dans le projet ci-après. 

Le 1·apportew·1 
PU BUS, AIN.E:. 

Le prësident , 
LIEDTS. 
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PROJE1, DE LOI 

Projet du Go11vc •• nomcut. 

Annci.s 1'11E1111-:n • 

Daui- les Y i11gt-<1 uutre heures après la 
. clôture dèlinitive tic la liste des électeurs 
communaux, le eollége des bourgmestre et 
échevins transmettra au commissariat d'ar­ 
rondissement un double de ladite lis Ir, pour 
) demeurer- en dépôt. 

Projet etc la section ccnir11lc. 

ARTICLE l'RElllEII. 

Dans les trois jours après fa clôture défi­ 
nitive de la liste des électeurs communaux, 
le collège tirs bourgmestre et échevins 

transmettra au commissariat d'arrondisse­ 
ment, un double de ladite liste, pour y de­ 
meurer Cil dépôt. 
Pour Les villes sw· lesquelles ne s'éteïuleu: 

pas les attributions des commissaires d'ar­ 
rtnulissement, cet encoi sera fait au gouver­ 
neur de la province. 
En transmettant ce double, qui compreu­ 

tlra les noms des électeurs dont l'art. 16 de 
la loi eommunule prescrit de [ormerune liste 
supplémentaire, l'admillistration communale 
fera comwitre que cette liste supplémentaire 
a été affichée omformément à la 1 '0 disposi­ 
tion de cet article. 

Am. 2. 

Les dicisùm» qui, aux termes du sixième'§, 
de l'art. 17 de la mime loi, cloii;ent ètrc no­ 
tifiées à l'autorité communale, le seront, eu 
outre, au commissaire ti'arrondissement, dé­ 
positaire desilouble« des listes, afin qu'il fasse, 
s'il y a lieu, sw· ces doubles, les rectifications 
nécessaires, 

Si les recuficaüone à fafre, par suite des­ 
dites clécisio-11s, concemaient les listes do-nt les 
doubles ont été adressés au go11Vl'l'11Cttr, elles 
seront faites par le greffler prooincial: 
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l'■•ojeà d11 Gouvc1•nc111c11t. 

Anr, 2. 

Dans le cas où la liste des électeurs com­ 
munaux n'aura point été révisée à l'époque 
déterminée par la loi, ou que la liste révisée 
mua été perdue ou détruite, il y sera sup­ 
plée ile la manière suivante : 

Un nrrèté royal prescrira la formation 
d'une liste d'électeurs, en fixant l'époque à 
laquelle cette liste sera arrêtée et affichée. 

Il sera procédé il l'examen et au jugement 
des réclamations et observations, tendant à 
la rectification de la liste, dans la forme et 
tians les délais prescrits par les art. 14, 1 t>, 
f6 17 et t8 de la loi communale de 1856. 

Pa-ojct tic la section cc11tralc. 

Anr. 3. 

Lorsque les formalités prescrites par le« 
art, 15 et Ili, de la toi communcie n'auront 
pas été accomplies dans les délais fb;és par 
cette loi, le bourgmestre sera condamné à ww 
umesule de cinquante francs, scw( son re­ 
eow·s en ùulemnité, soit contre les écheoius, 
soit contre le secrétalre, 

Cette peine sera appliquée par le tribune! 
civil. 

Ain. 4. 

Dans le cas oü lu liste des électeurs n'aura 
point été révisée à l'époque déterminée par 
lu loi , wi arrêté de la députation perma­ 
nente dit conseil prcoincial prescrira cette 
révision. 

Cet arrêté sera porté dans les trente jour» 
à dater de celui où, le double de la liste aurait 
dû, conformément à l'art. te', ètre trunsmis 
me commissaire cl'arnmdissementou mi gou­ 
verneur. 
Dans la quinzaine qui suivra le jour de 

la notificaticm de cet arrêté, le collér;e de» 
bourgmestre et échevins procédera à ta re­ 
vision prescrite par l'art. 13 de la loi com­ 
munale. 
Il n'admettra sur la liste que ceux qui 

auraient eu le droit d'y être portés, si la 1·é­ 
vision «uü: eu lieu à l'époque déterminé­ 
par let loi. 

A l'expiration lbt délai de quinzaine, ht 
liste sera arrêtée et affichée. 

Les autres prescriptions des art. 14, 1~, 
16, 17 et i 8 de la loi communale et celles de 
l'art, 1•' de la présente loi seront obseriées, 

Ain. a. 

A défaut de se conformer ci l'arrêté dont 
il est parlé à l'article précédent, le bourg­ 
mestre el les échevins seront, s'il y a lieu; 
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suspendus de leurs /ùnctio11s peiulun; 1111 
'Illois JHlr fr youverneur, après avoir eté 1111- 

teuilus. 
Un second m·rêtê de la députation [ùera 

un noui-ccm délai pour la révision de lu iist«, 
if c!targern un ou plusùmrs commissuires 
spéciautx de w rendre sw· les lieux, am: [rai« 
persouncls des administrateurs comruwwux, 
el leur âonner« telle mission que la dép1tla­ 
tion aoiser« pour arriver à la conrplôt» réel­ 
sion, 'lllélm d'office, de la list«, 


